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Consommation

Contrat d'assurance maladie
Gare aux «faux»
courtiers!

«Nous sommes souvent contactés par
des inconnus pour changer les polices
d'assurance des enfants ou les nôtres.
Il n'en a jamais été question. Elles
n'arrivent pas à échéance, mais ils
connaissent les noms et les numéros
d'affiliés .» Nadine, Genève

Valérie
Muster
Juriste,

Fédération

romande
des consommateurs

Très souvent, les caisses maladie

externalisent les activités de

démarchage de nouveaux clients
et de fidélisation de ceux déjà
existant. C'est la raison pour
laquelle vous vous trouvez mis

en relation avec des sociétés ou
des individus qui vous sont de

prime abord inconnus, mais

pour qui vous ne l'êtes pas!

Ceux-ci essayeront de décrocher

un rendez-vous soit pour étoffer,
soit pour renouveler votre
portefeuille qui arrive «bientôt» à

échéance.

Il faut savoir qu'à chaque
renouvellement ou nouveau
contrat, ces intermédiaires
touchent des commissions
proportionnelles à la durée. Si vous
vérifiez les documents signés au

moment de la conclusion du
contrat initial, vous vous aper¬

cevrez que vous avez donné

votre accord à cette pratique,
ce qui rend la démarche légale.
Il arrive cependant de plus en

plus fréquemment que ce soit
des «faux» courtiers qui vous
appellent. Leur but: revendre le

rendez-vous obtenu à des courtiers

officiels.
Seuls les intermédiaires

d'assurance (qu'on appelle
courtiers lorsqu'ils ne sont pas
liés à une caisse) proposant des

assurances complémentaires
doivent être obligatoirement
inscrits au registre central des

intermédiaires auprès de la FIN-
MA, consultable sous www.ver-
mittleraufsicht.ch/. Pour ceux
vendant des assurances de base,

il n'y a aucun contrôle! Bien

que l'activité d'intermédiaires
ne soit pas illégale, la manière

dont ils l'exercent peut l'être,
notamment si le démarchage
est fait par téléphone, puisque,
à de rares exceptions, vous n'êtes

plus censés être appelés pour la
base. C'est pareil pour les

complémentaires, sauf si vous n'avez

pas mis l'astérisque ou que vous
êtes déjà client/assuré.

Cette limitation récente
du démarchage par téléphone
n'empêche nullement les caisses

ou les intermédiaires de vous
contacter par d'autres biais:

concours, courriers, stand dans

des centres commerciaux, flyers
ou collaboration avec des sociétés

auprès de qui vous êtes déjà
client, sont autant de moyens
pour entrer dans votre salon.

Tous nos conseils pour
économiser sur ses primes maladie

sous www.frc.ch/primes2013.

rrwëux
Offre pour les abonnés de 'ô

Découvrez gratuitement le dernier numéro de FRC Mieux choisir.
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